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La reunion speciale d'experts chargfe d'etudier les modality de creation d'une association rtgionale
des femmes entrepreneurs s'est tenue a Nairobi du 22 au 25 octobre 1991 au Kenyatta International
Conference Centre. Elle etait organist par la Commission economique pour 1 Atnque (ChA).

Treize experts provenant du milieu des affaires et de I'industrie ainsi que des femmes de divers
secteurs de developpement ont assist a la reunion a titre individuel. II y avait egalement des observateurs
de l'Ethiopie du Kenya et du Comite interafricain sur les pratiques traditionnelles affectant la sante des
femmes et des enfants. La liste de"taillee des participants figure a l'Annexe IV du present document.

1. Ce"re~monie d'ouverture (point 1 de I'ordre du jour).

La reunion speciale d'experts a &<S officieilement ouverte par Mme Bonareri Oeri, Pr&idente du
bureau des femmes du Kenya. Durant la ceremonie d'ouverture, des allocutions ont &e prononc^es par
Mme Bonareri Oeri et Mme Mary Tadesse, Chef du Centre africain de formation et de recherche pour la
femme de la Commission Economique pour l'Afrique (CEA/CARFF).

Dans son allocution, Mme Oeri a rappele les objectifs de la reunion qui etaient notamment de mettre
au point un mecanisme grace auquel les Changes entre les femmes-entrepreneurs pourraient etre favonse"s
et les associations nationales de femmes d'affaires renforcdes. Elle appuyait les buts et objectifs de
['association regionale des femmes-entrepreneurs proposed qui serait une nouvelle &ape pour la promotion
des femmes-entrepreneurs africaines. Mme Oeri a egalement porte un jugement favorable sur la publication
du CARFF sur 1'acces des femmes au credit : une approche inte"gree qui s'est revere tres utile pour traiter

les problemes de 1'acces des femmes au credit et egalement pour elaborer des programmes en vue de

repondre aux differents besoins des beneficiaires cibles. Elle a signal qu'une reunion similaire organist
un mois plus tot en collaboration avec 1'Institut de developpement economique de la Banque mondiale pour
examiner les strategies en vue du developpement et de la promotion des femmes-entrepreneurs au Kenya
avait identify la creation de reseaux et Techange d'informations comme des questions essentielles pour

developper et ameiiorer les capacity d'entreprise. Mme Oeri a, pour terminer, remercie" le CARFF pour
les efforts que le Centre ne cessait de deployer pour la promotion des femmes-entrepreneurs en Afrique et

elle a souhaite" plein succes aux travaux.

A son tour, Mme Mary Tadesse a, au nom du Secretaire executif de la CEA, souhaite" la bienvenue

aux experts a la reunion durant laquelle ils devraient reflechir sur les moyens permettant de developper et
de renforcer l'esprit d'entreprise chez les femmes africaines. Elle a ensuite exprime la gratitude de la

Commission au pays hote et pour le soutien continu apporte" par le Gouvernement suedois au programme de

la CEA relatif au credit et a l'esprit d'entreprise.

Mme Tadesse a fait remarquer que l'objet de la reunion etait conforme a la "Declaration d'Abuja

sur le developpement participatif : r61e de la femme africaine au cours des annees 90" qui souligne la

ne"cessite de stimuler l'esprit d'entreprise des femmes africaines en vue d'accroitre leur contribution au
developpement. Elle a ajoute que le monde e"voluant vers des marches vastes et bien structures, il etait
extremement important de maximiser les realisations des femmes et d'accroitre leur competitive. Mme
Tadesse a souligne que les femmes avaient besoin d'un mecanisme qui accrottrait leur acces aux facteurs de

production.

Au sujet des femmes commercantes, Mme Tadesse a indique que le commerce interieur n'ayait pas

suivi la demande, d'ou les penuries de vivres et de produits cssentiels. En raison du r6Ie primordial joue

par les femmes dans ce secteur, les ministres africains du commerce avaient convenu (en decembre 1990)

qu'il fallait apporter un soutien adequat aux femmes aussi bien dans le domaine du commerce que dans celui
de la petite agro-industrie. Mme Tadesse a mis en iumiere 1'action du CARFF dans le domaine du credit,
qui avait permis de creer un certain nombre de projets bancables visant a assurer 1'acces des femmes au

credit dans trois pays pilotes et indique que ces projets avaient ete finalement finances par des institutions
financiers locales. Elle a enfm indique que Texperience du CARFF avait montre la necessite d'etablir

davantage d'echanges et d'interactions entre les entreprises dans les pays et ailleurs.
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En conclusion, Mme Tadesse a demands aux experts d'engager un debat franc sur la question de )a

creation d'une association rationale dans tous ses aspects, en tenant compte de la realite. Elle a ensuite

informe" les experts que leurs recommandations devraient etre ulterieurement soumises aux organes
de'libe'rants de ia CEA pour examen et decision.

2. Election du bureau (point 2 de l'ordre du jour)

La reunion a eiu le bureau suivant :

- Mme Lucia Quachey comme pr^sidente

- M. Kreshna Nundun Bunjun comme rapporteur.

3- Adoption de l'ordre du jour et organisation des travaux (point 3 de 1'ordre du jour)

Le projet d'ordre du jour suivant a e*te* adopts a 1'unanimite :

1. Ce"re"monie d'ouverture

2. Election du bureau

3. Adoption de l'ordre du jour et organisation des travaux

4. Presentation et discussion du document sur les femmes-entrepreneurs africaines dans le

de"veloppement e"conomique global

5. Examen des questions et des preoccupations relatives aux femmes africaines et a 1'entreprise

6. Information sur les experiences des associations des femmes-entrepreneurs aux niveaux

national et sous-regional

7. Discussion sur les modalites de creation d'une association regionalede femmes-entrepreneurs

8. Questions diverses

9. Adoption du rapport

10. C16ture de !a reunion.

S'agissant de l'organisation des travaux, le calendrier ci-apres a e"te adopte :

Matinee : 8 h 30 - 12 h 30

Pause : 10 heures - 10 h 30

Apres-midi : 14 heures - 18 heures

Pause : 16 heures - 16 h 30
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4. Examen du document sur les femmes-entrepreneurs africaines dans le developpement gcqnpmique

global (point 4 de l'ordre du jour)

Au titre de ce point de l'ordre il y a eu deux interventions, l'une de Mme Francoise Wege du
secretariat de la CEA sur les femmes-entrepreneurs africaines dans le developpement economique global et
Tautre sur 1'experience de Maurice dans le domaine de la promotion de l'initiative privee en vue du

developpement economique par M.K.N. Bunjun un expert mauricien.

a) Dans son intervention la repr&entante de la CEA a fait remarquer que le developpement de

l'esprit d'entreprise faisait partie des elements essentiels de la croissance economique. Le renforcement des
capacites d'entreprise locales avait 6t6 preconise pour le redressement economique et le developpement. Des

appels en vue de la promotion des capacites d'entreprise avaient && lances a l'ensemble de la population

active et en particulier aux femmes africaines qui constituent pres de la moitie de la population
e"conomiquement active du continent et qui avaient ete pendant des ann6es tenues en marge du
developpement. Le document de la CEA a donne un aperc.u de la situation difficile dans laquelle evoluent

les femmes-entrepreneurs, soulignant que, comme solution a la crise, les pays s'etaient lances dans des

programmes d'ajustement structurel. Ces programmes avaient eu un effet positif sur la balance des

paiements mais certaines des mesures prises avaient contribue" a eiiminer la categorie des micro-entreprises

naissantes qui ne pouvaient soutenir la concurrence. Un certain nombre de femmes appartenaient a cette

cat^gorie d'entrepreneurs vulne>ables.

Une description de la situation des femmes-entrepreneurs africaines indiquait que les femmes avaient

demontre" leurs capacity's dans diffcrents secteurs de 1'activite* economique. Cependant, les femmes-

entrepreneurs ne faisaient pas preuve de beaucoup d'innovation et se retrouvaient surtout dans les petites

entreprises et les micro-entreprises essentiellement dans le secteur non structure. La raison etait que ces

petites entreprises etaient moins exigeantes eu egard aux ressources, a la gestion et a la fiscalite.

II y avait quelques femmes sur le continent qui s'etaient lance*es dans la grande industrie

manufacturiere ax6e sur Talimentation et l'habillement. II a ete fait etat de femmes-entrepreneurs qui avaient

obtenu des autorisations pour des transactions en devises fortes. De tels exemples pourraient Stre largement

diffuses et utilises pour encourager d'autres femmes.

Le document de la CEA, a enfm indique que les femmes- entrepreneurs avaient besoin d'intensifier

les echanges hors de leur milieu habituel en vue d'eiargir le champ de leurs activites, de renforcer la

confiance en elles-mSmes et de stimuler leur creativite. II a ete recommande de tisser des Hens plus etroits

entre femmes-entrepreneurs africaines comme Tun des moyens d'etablir un groupe economique solide qui

permette de creer un environnement propice aux activites d'entreprise des femmes. Cela faciliterait

egalement :

i) reiaboration de plans a long terme pour le groupe de femmes-entrepreneurs;

ii) les projections de l'incidence des activites d'entreprise des femmes sur le

developpement;

iii) les echanges sur les questions d'interet commun;

iv) le perfectionriement des competences et la mobilisation des ressources;

v) la motivation des femmes-entrepreneurs potentielles.

Durant la discussion qui a suivi, les experts ont reaffirme la necessite de promouvoir le secteur prive

gr&ce a des politiques de liberalisation economique. Us ont favorablement accueilli le processus de

democratisation en cours qui, en un sens, permettrait une plus grande participation populaire au

developpement a tous les niveaux. II a cependant ete signaie que les femmes devraient etre plus agressives
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et utiliser pleinement leurs competences et toutes les opportunity offertes car une situation caracte'rise'e par
le marche libre et la democratic pourrait ne pas leur accorder une place privilie'gie'e.

Quelques contraintes majeures a la promotion des femmes-entrepreneurs ont ete signalees au cours
des discussions :

i) un niveau d'education insuffisant et un taux eieve d'analphabetisme qui rendent
difficile la formation des femmes;

ii) la rivalite entre les generations et entre les femmes professionnelles et les femmes-
entrepreneurs. La principale consequence en est que les femmes-entrepreneurs

detenant des informations ne les partagent pas avec d'autres. Qui plus est, les

programmes de formation de formateurs ne produisent pas les re"sultats escomptes

parce que les stagiaires sont souvent considers comme des concurrents.

Enfin, il est ressorti des discussions que les autres regions avaient mis en place des forums pour les
femmes-entrepreneurs tels que le Conseil des femmes-entrepreneurs en Asie. Le moment etait done venu
pour les femmes-entrepreneurs africaines de s'organiser de maniere a pouvoir examiner leurs problemes dans
un contexte plus large et a adopter une position commune aux niveaux regional et international. La creation

d'une association regionale des femmes-entrepreneurs permettrait egalement d'exprimer les preoccupations
des femmes-entrepreneurs africaines (aussi bien industrielles que commercantes) tant a la Federation africaine
des chambres de commerce et d'industrie qu'aux congres du World Assembly of Small scale entrepreneurs

(WASME). II a ete convenu que des mesures decisives devraient 6tre prises pour mettre sur pied
l'Association avant le prochain congres du WASME prevu en octobre 1992.

b) Le second document technique sur 1' "Entrepreneurship Development in Africa with reference
to Mauritius" a ete presente par un economiste mauricien confirme. Ce document est le resultat de ses

recherches approfondies dans le domaine des activites a petite echelle dans FAfrique rurale et sur les efforts
de developpement de Tentreprise dans la region. Le document a traite les questions suivantes :

i) le comportement et la promotion des entrepreneurs;

ii) le r61e des femmes dans le processus de developpement et l'experience en entreprise;

iii) une recapitulation des facteurs de reussite a divers niveaux du developpement de
resprit d'entreprise et les obstacles a ce developpement.

Le document a demontre que Maurice avait connu une industrialisation rapide et avait rejoint les pays
nouvellement industrialises (PNI). D'apres le document certains des traits distinctifs de l'economie
mauricienne sont les suivants :

i) il n'y a pas de chdmage et les taux d'emploi des femmes sont parmi les plus eieves
au monde;

ii) e'est le troisieme plus gros exportateur de textiles du monde bien que ne produisant

ni coton ni laine; e'est le marche de textiles le moins cher en Afrique;

iii) il n'y a pas de controle des changes;

iv) les taxes sur les biens d'equipement menager/domestique ont ete fortement reduites
afin de faciliter les travaux menagers;

v) e'est le seul pays a s'&re bien sorti du programme d'ajustement structurel du FMI;
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vi) environ 300 000 touristes visitent chaque annee le pays;

vii) le Gouvernement envisage d'uniformiser le systeme d'incitations pour tous les

industries et entrepreneurs.

Selon le document, aprfcs une premiere phase d'industrialisation au d6but des> annees 70, Maurice
Tdifficu^s dues I la situation Internationale peu favorable- Le pays a decolle au mdieo des

^rsolrls la Evaluation et Implication de politiques economiques et finances ngoureuses Le
Ztm par halkan" L actuellement de 2 300 dollars. Maurice est sur le point de lancer une deuxieme phase
d'industrialisation et le pays s'engage dans l'automatisation et 1'information.

Au nombre des facteurs qui ont encourage et facilite Integration des femmes au processus de

deVeloppement on peut citer :

i) Tadoption d'un meilleur systeme juridique;

ii) une legislation du travail qui fournit une couverture generate a tous les employes.
La suppression de la discrimination salariale (ies niveaux des salaires des hommes

ont e"te aligned sur ceux des femmes qui ftaient plus bas);

iii) un meilleur systeme d'Sducation et de formation (1'enseignement est gratuit a tous
les niveaux). Les e"tudes ont montrS que les filles faisaient mieux a tous les niveaux

d'enseignement, meme dans les matieres scientifiques;

iv) un regime de retraite national pour tous les travailleurs, y compris les travailleurs

ind^pendants;

v) un programme de planification familiale efficace le taux d'accroissement

demographique &ant de 1 % ;

vi) la creation d'un ministere du droit de la femme et du bien-etre familial charge de :

a. mener des recherches et de consolider la base de donn^es;

b. promouvoir l'esprit d'entreprise chez les femmes et les integrer dans le

processus ge'n&al de developpement;

c. repondre aux besoins sociaux des femmes et des enfants.

Le groupe d'experts a estime1 que Maurice constituait un bon exemple oil les politiques et mesures

gouvernementales avaient favorise la pleine participation des femmes au processus de developpement
economique Un grand nombre des politiques adoptees etaient appliquees dans les divers autres pays mais
a un rythme plus lent. Cependant, il semblait que les femmes restaient au niveau subalterneun petit nombre
seulement occupant des postes de cadre. Du fait de l'automatisation et de 1'informatisation accrues, on a
pense que les femmes seraient Ies premises victimes etant donne que la majorite avait des revenus faibles.
La raison avancfie 6tait que des efforts &aient d^ploy^s pour developper le secteur des services afin d offnr
un emploi remunere aux femmes qui ne voulaient plus travailler dans le secteur de moderne des zones de
production pour l'exportation (EPZ). Certains des domaines identifies a cet effet 6taient la fourniture de
services de creche pour les femmes travailleuses, l'etablissement de comptoirs de vente d aliments
preconditionne-s pour une cuisson rapide et le developpement de buanderies collectives.

S'agissant de Tindustrie, aucune des grandes et moyennes industries n'appartient a des femmes.
Seules de petites entreprises ont et^ creees par des femmes. Une association des femmes chefs d'entreprise

existait mais elle n'^tait pas a la port^e sociale des petits entrepreneurs.
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Enfin, les facteurs de r&issite de Maurice ont 6t& r&ume's corame suit : faute de ressources

naturelles, le pays devait tirer parti de l'gl&nent humain. Sa faible e*tendue, malgre* une density e*leve*e,

facilitait les liaisons internes. Les excellentes communications avec le reste du monde ainsi que le m&issage

des cultures europe'enne, africaine et asiatique e*taient un avantage. L'institution de l'enseignement gratuit

en 1976 et la scolarit6 primaire obligatoire combiners a un systeme de formation de type non classique

traditionnel et au systeme de protection sociale ont e"norme"ment contribue" a la croissance e"conomique rapide.

La de*pendance a regard du commerce exte"rieur, qui a entralne* la croissance des possibility d*exportation,

le systeme des incitations et la volonte* politique du Gouvernement d'ame"liorer le sort des Mauriciens et la

creation d'emplois productifs ont ouvert de nouvelles possibility au de'veloppement des entreprises.

Cependant, il a e*te* souligne* que la socie'te' mauricienne commensait a montrer les signes ne*gatifs de

l'industrialisation, a savoir notamment rinstabilite" sociale et familiale, Faugmentation des divorces et les

mauvais traitements inflige*s aux enfants.

5. Examen des questions et des preoccupations relatives aux femmes africaines et a 1'entreprise (point

5 de Tordre du jour)

Au litre de ce point de I'ordre du jour, des experts ont pre"sente* les questions et les preoccupations

particulieres concernant le de'veloppement de l'esprit d'entreprise dans les pays suivants ; Ghana, Kenya et

Ethiopie.

a) Le cas du Ghana prgsente* par Mme Lucia Ouachey

Au Ghana, le Gouvernement a reconnu le fait que seules une mobilisation et une utilisation totales

des ressources humaines de la nation ainsi que leur participation pleine et effective au processus de

de'veloppement aideraient a promouvoir le de'veloppement autosuffisant et autonome que le Ghana s'efforce

de re*aliser. Les femmes constituent un pourcentage e"!eve* des ressources humaines du pays et apportent des

contributions importantes a Fe*conomie, essentiellement dans le vaste secteur de subsistance. Les femmes

constituent une proportion importante de la main-d'oeuvre totale des secteurs non structures de re*conomie

et leurs activity's dans ces secteurs sont indispensables mSme si elles ne sont pas quantifiers ou ne figurent

pas dans la comptabilite" nationale et les autres statistiques e*conomiques. Avec une population d'environ IS

millions d'habitants dont 55 % de femmes, plus de 70 % des travailleurs inde'pendants sont des femmes.

Leurs principaux domaines d'activite*s vont de Fagriculture (y compris la peche, le traitement et la

conservation des aliments, le brassage et la distillation), aux activity industrielles (textiles) et aux services

(restauration, vente au de*tail, roulage de mines et hfltellerie).

Apres une pe*riode de baisse combined a une forte inflation, le Ghana a lance* en 1983 un programme

national de redressement e"conomique (PRE) avec les principaux objectifs suivants : i) r&ablir les incitations

pour la production vivriere, les matieres premieres industrielles et les biens d'exportation; ii) accrottre Poffre

des biens de consommation essentiels et ameliorer le systeme de distribution; iii) accrottre la disponibilite"

ge'ne'rale des devises et ame*Iiorer le me'canisme d'allocation tout en orientant les devises vers les activity

de grande priority; iv) faire baisser le taux d'inflation grace a des politiques fiscales, mon^taires et

commerciales et remettre en ^tat 1'infrastructure physique. Ces mesures ont entrain^ un taux de croissance

de l'6conomie de 6 % par an depuis 1983.

Cependant, si le pays a enregistr^ de grandes re"ussites, certains groupes vulne*rables dont les femmes

petits entrepreneurs ont connu beaucoup de difficulte's et le Gouvernement a lance" un programme d*action

visant a att^nuer le cout de Tajustement afin d'atftSnuer ces effets non souhait^s. II e*tait clair qu'^tant donn^
le pourcentage des femmes par rapport a la population totale, la promotion de leur pleine integration dans

le processus de de'veloppement n'^tait pas seulement une question d'Squite" mais 6galement d'efficacite*
e'conomique. U convient ^galement de noter qu'en d^pit de Tabsence dans le pays de toute discrimination

sociale/juridique, les systemes de prestation publics et autres fonctionnent par l'interm&Haire de 1'homme.

Les femmes cadres interm&liaires sont encore l'objet de harcelement sexuel et sont mime me*prise*es par

leurs homologues mSles. Leur faible niveau d*6ducation et rinfrastructure rudimentaire combine's a

l'insuffisance des services de formation rendent plus difficile la tSche des femmes.
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b)

Les femmes ont toujours joue" un r61e essentiel da

dfive!oppememJ98<MW3^ dftermini les potentiality du secteur

la creation d'emplois et 1'accroissement des revenus.

et de vente pour les femmes et les jeunes.

la base de son mandat qui est notamment de coordonner et d—iserles acuvit^s e

SHSSi
questions d'entrepnse.

Les principaux objectifs du s^minaire 6taient les suivants :

i) avoir une vue d'ensemble des possibles en matiere d'entreprise pour les femmes au Kenya;

ii) se pencher sur les ^I^ments critiques susceptibles d'aider ou de penaliser les femmes

entrepreneurs;

iii) audier les moyens de d^velopper les activity de promotion appropriees pour les entreprises.

Certains des obstacles susceptibles d'entraver les efforts de promotion des capacites d'entreprise des

femmes kenyennes e"taient les suivants :

i) les circuits de livraison n'existaient pas ou e"taient insuffisants;

ii) les ressources aaient insuffisantes;

iii) les homines aussi bien que les femmes ne s'occupaient que de ^"J^tJ^deiitM et
faudrait les sensibiliser afin de permettre egalement aux femmes d assumer leur idenhte et

leur rdle;

iv) Regroupement en re"seau : rinformation n'est pas bien diffuse* et les Fofessionneis ne
servent pas de modeles puisque la plupart d'entre eux avaient commence gr.ce a I experience

d'autres personnes et n'avaient done aucune qualification.

Le Bureau lancait un projet pour sensibiliser aux questions ^^J?.Jj^^tJJ"8 ^
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En ce qui concerne les facility de credit, le Kenya dispose d'un certain nombre d'institutions
oeuvrant a faciliter Faeces des femmes au credit. Le Bureau des femmes, en collaboration avec le BIT/SIDA
a de'marre' un m^canisme de credit pour les femmes-entrepreneurs locales dans quelques regions du pays.
Le Kenya Women Finance Trust a un plan special pour la promotion de la participation directe des femmes
et de leurs families dans l^conomie du Kenya. Le Kenya Finance Trust fonctionne comme une filiale du
Women's World Banking. II assure la formation d'entrepreneurs potentiels et s'occupe d'appui au credit
et de prets. II assure egalement le suivi et revaluation des activity de ces femmes-entrepreneurs A cet
3gard il :

1) mene des activity de recherche et rassemble des donne"es sur la participation des femmes
au de"veloppement;

ii) assiste les femmes pour ce qui est de comprendre le fonctionnement des systemes de credit;
et la facon d'acc&Ier au cre'dit;

iii) forme les femmes a g<*rer leurs affaires, a tenir les dossiers, a commercial iser, a planifier,
les familiarise avec les cadres juridiques et les competences ne"cessaires aux dirigeants de
groupes de femmes.

Dans le cadre de Fexperience du Kenya en matiere d'entreprise, deux femmes - entrepreneurs
k6nyennes qui se sont engagers dans des activity d'art plastique et de boulangerie ont donne" des
informations de premiere main sur les problemes rencontre's dans la creation d'entreprises de femmes dans
le pays. L'absence d'&udes de faisabilite" et devaluation financiere ont constitue" des difficult^ pratiques
dans la phase initiale et les petites entreprises se sont diversifies pour faire face a la demande irre"guliere
du marche* local. Les associations de femmes professionneiles existantes n'ont re'ellement pas re"pondu aux
besoins des petites entreprises rurales et pauvres. II fallait done un me"canisme de"voue" a la cause des femmes
rurales ordinaires. La conclusion &ait qu'une association modele devrait etre lance"e par le Bureau des
femmes. En outre les femmes entrepreneurs ayant re"ussi ne devraient pas seulement servir de modeles mais
e'galement fournir des services gratuits aux entrepreneurs potentiels et existants.

II &ait ge"ne"ralement admis par le groupe d'experts que, sur la question du cre'dit, les femmes
remboursaient mieux et de'pensaient raisonnablement et que la plus grande partie de I'argent ainsi recueilli
servait a ame'liorer le bien-etre de leurs families.

c) Le cas de l'Ethiopie pre'sente' par Mme Simegn Hailu

L'entreprise en Ethiopie e"tait n*gie par la politique socialiste qui n'est pas favorable a l'initiative

privet. Ainsi, quelques hommes et femmes d'affaires opeYaient dans des conditions tres difficiles, surtout
dans le secteur informel. A titre d'exemple, une femme gSrante travaillant dans le commerce devait payer

jusqu'a 200% de taxes sur les marchandises. Cette attitude a gravement affecte" la marge commerciafe des
entrepreneurs et leur capacity d'expansion.

Les femmes d'affaires font face a de nombreuses difficult^ pour obtenir des prets des institutions

financieres. Les banques exigent l'autorisation du mari avant 1'octroi de tout cre'dit. La grande contrainte
identifie'e &ait que dans un tel systeme l'administrateur n'avait aucun controle sur la main-d'oeuvre.

Le d^bat sur les questions et les preoccupations des femmes-entrepreneurs a re've'le' que les femmes-
entrepreneurs e"taient confronte'es aux m£mes problemes tels que Faeces restreint a l'e^ucation et aux
ressources, en particulier pour les entrepreneurs des zones rurales. II est egalement apparu que les banques

montraient une presence pour les clients individuels plutdt que pour les groupes de femmes. Le Pakistan
avait connu la meme difficult au sein de sa premiere banque pour femmes qui e"tait tres bien congue mais
qui dans la pratique a donne" la pre"fe"rence aux particuliers comme toute autre banque.
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Les experts ont ^nergiquement affirms" qu'il &ait temps que les femmes africaines s'engagent dans

de grandes entreprises comme la creation de banques.

6 Information sur les expediences des associations de femmes-entrepreneurs aux niveaux national et

sous-rggional (point 6 de l'ordre du jour)

Trois cas ont e"te e"tudie"s au titre de ce point de l'ordre du jour :

a) L'Organisatinn des fem^^-?"trepreneurs et commercantes de I'Afrique de l'Quest

(QFECAQ') pre~sente~e par Mme Awa Dia Thiam

L'Organisation dont le siege se trouve au Burkina Faso est un groupe sectoriel de la Communaut^
e-conomique de 1*Afrique de l'Ouest (CEAO) compost des sept pays ouest-africains francophones suivants
• Benin Burkina Faso, C6te d'Tvoire, Mali, Mauritania Niger et Seagal. Ses principaux objectifs sont:
i) promouvoir les Changes entre les pays membres afin de contribuer aux efforts d'integration economique
sous-regionale; ii) Aablir des relations d'affaires entre les femmes-entrepreneurs et commercantes, identifier
leurs problemes et proposer des solutions appropriees; iii) promouvoir les produits ouest-afhcains a
Hnteneur et en dehors des Etats de la CEAO; et iv) revaloriser les competences des professionals de

l'entreprise et des ope"rateurs e"conomiques.

L'Organisation encourage les mesures favorisant Faeces des femmes au credit. Ces mesures

s'ajoutent a la ligne de credit de l'OFECAO visant a renforcer les initiatives des femmes. De plus, chaque
Etat membre de la sous-region est invite a faire en sorte qu'un bon pourcentage de ses investissements soit

affecte" expressement aux femmes et que l'Spargne traditionnelle (tontine) soit organist de maniere a etre
investie dans des secteurs productifs au profit des femmes. Conside-rant que les femmes ouest-afncaines sont
les principles actrices dans la production, la transformation et l'utilisation des produits vivners, en
particulier les c^ales, l'action de l'OFECAO est axee sur la promotion du travail des femmes dans ce
domaine en vue de r&iuire les pertes alimentaires et d'accrottre le contrfile des femmes sur les parametres

e"conomiques. A cet £gard, TOFECAO envisage les actions suivantes :

i) creation d 'unite's de conservation

ii) identification de marches exte"rieurs pour les produits locaux.

L'OFECAO souligne avec force la n^cessite" de mettre en place un nouveau cadre de solidarity

commerciale et de cohesion.

Les discussions sur l'exemple du S^n^gal ont t6\6\6 que lors des dernieres armies, le Gouvernement
s^n^galais avait accorde" une attention particuliere aux femmes et a leurs besoins e*conomiques sp^cifiques.

Ilya trois grandes associations de femmes d'affaires :

i) Association des femmes-entrepreneurs

ii) Association des femmes-entrepreneurs et commercantes

iii) Association des femmes commercantes.

En outre il existe de nombreuses associations de femmes regroupe"es selon leurs inte're'ts e*conomiques

(par exemple la p&che).
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b) Association pour la promotion e"conomiaue des femmes du Burundi pre"sente"e par Mme

Ruvahafi Seraphine

L'Association a e*te" cre"e"e en 1988 par des professionnels et des femmes d'affaires en collaboration

avec des fonctionnaires, sous les auspices du ministere de la promotion de la femme et de la famille. Le

but principal de I'Association est de faciliter aux femmes d'affaires modestes l'acces au credit grace a un

me*canisme de garantie. A cet e*gard, les objectifs de I'Association sont les suivants :

i) assurer la formation en gestion, comptabilite", commercialisation et autres domaines

connexes;

ii) promouvoir les ^changes avec des associations de femmes similaires, en particulier dans les

pays voisins.

Le programme de I'Association est envoye" a ses membres et la cotisation de membre est de trois

mille francs burundais e"quivalant a 15 dollars E.-U. L'Association a jusqu'a present lance" un programme

de garantie avec les institutions financieres suivantes ;

i) La Banque nationale pour le deVeloppement e"conomique (BNDE) ou chaque prSt est couvert

ainsi qu'il suit:

50% par la Women's World Banking

25% par I'Association

25% pour les risques

ii) Les cooperatives d'e"pargne et de credit (COOPECS) :

60% par I'Association

40% pour les risques

Les taux bancaires courants sont applique's aux prets ci-dessus, Dans le cas ou des membres de

I'Association sollicitent des prets qui de'passent le plafond de I'Association, I'assistance de celle-ci consiste

a mettre ces emprunteurs en rapport avec les banques commerciales et le Fonds national de garantie (FNG).

S'agissant de I'e'le'ment formation, I'Association a organise", en aout 1990, un se'minaire sur le credit

pour 30 be*ne*ficiaires. Un deuxieme se'minaire a l'intention de 25 be"neTiciaires est preVu pour de*cembre

1991 et un se'minaire destine" aux formateurs sera organise* en avril 1992.

Au titre du programme d'e*changes, I'Association a deja organise" un voyage d'e*tude a Bukavu (Zaire)

en feVrier 1990 et un autre au Rwanda en mai 1990 pour 40 membres.

c) L'Association nationale des femmes d'affaires du Malawi pre"sente"e par Mme Joyce Banda

Traditionnellement, les Malawiens qui avaient rec.u une education ou tout autre type formation

travaillaient tous dans le secteur formel. L:(/iitiativeprive"e au Malawi e*tait limit^e aux parents uniques ou

a ceux qui cherchaient des revenus supple"mentaires pour permettre aux families de faire face aux besoins

en matiere d'enseignement de leurs enfants. Les femmes d'affaires devaient faire appel a un homologue

male ou a leur mari et Ieur acces aux sources de matieres premieres, au credit, a la formation et a

i'information &ait limite". Ainsi seules 10% des femmes 6taient dans les affaires.

Avec la creation de I'Association nationale des femmes d'affaires en 1990, le concept de femmes

d'affaires et de femmes -entrepreneurs a commence* a eVoluer. La principale activity au d^but ^tait de

fournir Pinformation et la formation aux entrepreneurs aussi bien potentiels qu'en activity. Cette tSche e*tait
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rendue plus difficile puisque 40% des membres etaient scmi-instruits et des programmes de formation
utilisant Faudio-visuel devaient etre eiabor£s.

Association - qui compte 2 500 membres - est ouverte a toute femme d'affaires centre

mois
et les remboursements ont ete investis dans un fonds autorenouve able. Les

institutionnel et pour un fonds autorenouvelable pour les regions rurales.

Une etude devaluation des besoins realise* en 1991 a montre qu'envircm 50% desJfemmes
entrepreneurs etaient dans le secteur rural. Bien que la politique S<™*^
promotion des femmes, la plupart de celles-ci n'etaient pas au courant des ftedflfe de crfdiexistantes.
L'Association envisage en consequence de crter une banque de donnees et de pubher un bulletin.

Durant la presentation et la discussion des divers rapports, on n'a cesse de souligner qu'ayec
Involution de I'ordre economique mondial, les pays en developpement sub.ssa.ent egalement des
ransfomations fondamentales. Ainsi, les associations existantes devaient toe adapts arm de **£*£*
Coins et les aspirations des femmes - entrepreneurs africaines. On estim.it gteendement que les fernme
entrepreneurs africaines representaient une veritable force economique et commercial sur laquelle 1 fallai
compter Etant donn6 que certaines des associations existantes affixes aux systemes occidental ne
pouvaient pas r^pondre aux differences d'attitude et d'objectifs des pef entrepreneurs africaii^il tot
Lentiel d'Aablir une structure africaine susceptible de promouvoir la force econom.que des femmes
africaines aussi bien en milieu rural qu'urbain.

Les experts ont egaiement demons qu'il y avait un vide entre les associations nationals des femmes
entrepreneurs et International Business and Professional Women Federation. Ainsi il devena.t evident qu i\
fallait une association r^gionale des femmes-entrepreneurs africaines qui s'occuperait specialement de toutes
les preoccupations des femmes-entrepreneurs africaines, en particulier dans les petites et les micro-entreprises

dans les zones rurales.

7> Modality de elation d'une a^nHation rtewrte des femmfis - entrepreneurs (point 7 de Tordre du

jour)

Deux documents avaient ete 0abor£s par les experts sur cette question. Le premier par le
repr&entant de 1'Assembiee mondiale des petites et moyennes entreprises (WASME), Mme Begum ialma
Ahmed, contenait un projet de statuts pour TAssociation et le second par l'expert mauncien, proposait la

structure et les tSches d'une telle association.

Les experts ont examine de facon approfondie les deux documents et ont propose une declaration

et une version reVisSe des statuts figurant aux annexes I et II respectivement.

Les experts ont favorablement accuftim Tidee du CARFF de la CEA d'engager la reflexion sur une
question aussi cruciale et ont pris le ferme engagement de mobiliser leurs collegues femmes - entrepreneurs
afm d'assurer le suivi des recommandations de !a reunion de groupe. II etait entendu que 1 assistance de la
CEA serait essentielle dans la mise sur pied de la Federation; en particulier en ce qui concerne les
consultations preiiminaires et au moment de convoquer la premiere assemble generale

II a de plus ete precise que la CEA rechercherait un avis juridujue sur les documents adopts par
la reunion avant de les soumettre a la prochaine reunion du Comite regional africain de coordination pour
l'integration de la femme au developpement (CRAC), ainsi qu'au Comite d'experts et a la Conference des
ministres de la CEA. Ce n'est qu'aprfes Tapprobation des documents par les organes deiiberants que la CfcA

envisagerait de passer un quelconque accord avec la Federation.
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8. Questions diverses (point 8 de l'ordre du jour)

Aucune question n'a 6t6 soulevee au litre de ce point de l'ordre du jour.

9. Adoption du rapport (point 9 de l'ordre du jour)

Apres avoir apport6 quelques modifications au rapport, Ies experts l'ont adopte".

10. CeYe'monie de clflture (point 10 de l'ordre du jour)

A la ce"re*monie de cl6ture, la Directrice du Centre africain de recherche et de formation pour la

femme, Mme Mary Tadesse, a exprime" sa sincere gratitude pour Ies excellents re*sultats obtenus. Elle a

signale" que le travail accompli contribuerait grandement a la promotion de 1'esprit d'entreprise chez Ies

femmes en Afrique. Mme Tadesse a souligne" que Ies objectifs de la F&teration des femmes - entrepreneurs

africaines et ceux des associations des femmes d'affaires et professionnelles seraient compl&nentaires pour

rgpondre a la plupart des preoccupations des femmes-entrepreneurs africaines. Pour terminer, elle a

remercie" tous Ies experts pour leur travail et leur enthousiasme, et tout particulierement la Pr6sidente pour

avoir bien dirige* Ies travaux et le rapporteur pour son sens du devoir. Elle a e"galement demands a la

repre*sentante de la WASME de transmettre a son Organisation la gratitude de la CEA pour sa contribution

de haut niveau a la reunion.

La Pr&idente de la reunion a exprime" sa grande satisfaction pour Ies r&ultats auxquels la reunion

est parvenue. Elle a salue" l'initiative du CARFF/CEA d'organiser la reunion ainsi que pour Ies conseils

prodigue's par la Directrice du CARFF et son e"quipe et l'engagement qu'ils avaient montre". Elle a soulign^

1'importance du r6Ie de chaque expert pour ce qui est de sensibiliser Ies femmes - entrepreneurs afin qu*elles

constituent des associations nationales avant de passer a la F&le'ration. En tant que membre actif de

Tlnternational Business and Professional Women Association, elle a confirme" qu'il n'y avait aucun conflit

entre Ies objectifs de PAssociation et ceux de la future Fe'de'ration. Avant de declarer la reunion close, elle

a exhorte" chaque expert a tout faire pour que le rgve devienne
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RECOMMANDATION

Aprfes un debat approfondi, le Groupe d'experts sur les modality de creation d une association
regionale de femmes-entrepreneurs africaines a estime que cette association devrait prendre la forme d une
ftdfration grace a laquelle les femmes-entrepreneurs africaines pourraient contribuer efficacement a la
promotion du developpement socio-economique du continent. Le Groupe d'experts a fait la recommandation

suivante :

Accueillant avec satisfaction l'initiative de la Commission economique pour l'Afrique de convoquer

une reunion d'experts sur une question aussi importante;

Persuade que la promotion des femmes - entrepreneurs pour une industrialisation rapide contribuera
sans aucun doute au redressement economique et au developpement des economies africaines;

Reconnaissant la necessite de developper les activites des femmes dans les secteurs structure et non
structure sur la base de principes economiques plut6t que sur une approche d'action sociale, recommande :

1. La constitution immediate d'une federation des femmes-entrepreneurs africaines qui coifferait

I*ensemble des associations des femmes-entrepreneurs du continent africain;

2 La constitution simultanee d'associations sous-regionales et nationales sur la base des cinq
sous-regions du continent, a savoir l'Afrique de l'Est, l'Afrique du Centre, l'Afrique de
l'Ouest, l'Afrique australe et l'Atrique du Nord et des associations de Tensemble des pays
africains au niveau national. Des intermediates du groupe d'experts devraient sensibiliser

les pays;

3. L'examen par les gouvernements africains de la strategic du developpement industrial et la
creation d'un environnement favorable pour la promotion et la croissance des entreprises de

femmes;

4. L'evaluation des politiques en vigueur et des besoins en formation et la refonte de leurs

objectifs eu egard :

a) Aux femmes rurales

Pour leur permettre d'acquerir des connaissances de maniere a accrottre leur productive
et passer progressivement du secteur informel a la petite industrie artisanale, en particulier

dans le secteur de la transformation et de la conservation des produits alimentaires

b) Aux futures femmes - entrepreneurs

Une attention particuliere devrait etre accorded aux jeunes diplSmees cherchant une occasion
de faire preuve de creativite ainsi que des opportunites dans les petites entreprises.

5. La creation de banques et d'institutions financiers pour les femmes dans tous les pays
africains au coi=rs des cinq prochaines annees avec l'assistance de la Banque africaine de

developpement et d'autres institutions fmancieres et le renforcement des institutions

fmancieres existantes telles que 3a Women's World Banking en Afrique;

6. La formulation et le renforcement des politiques par les gouvernements pour promouvoir le

commerce intra-africain, des garanties particulieres pour les productions des femmes et

1'organisation d'expositions et d'autres activites connexes de promotion;
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7. L'introduction, autant que faire se peut, de nouvelles technologies adaptables aux conditions
locales et a Fenvironnement;

8. La promotion de la cooperation Sud-Sud grace a des voyages, a des programmes de
formation, au transfert de technologies et a la diffusion d'informations;

Le Groupe d'experts demande egalement :

i) Aux gouvernements et aux groupements economiques sous-regionaux de faciliter la
creation, le fonctionnement et le developpement de la Federation aux niveaux

national, sous-regional et regional;

ii) A la Commission e*conomique pour l'Afrique de prendre toutes les mesures
necessaires pour faciliter la creation de la Federation;

iii) A la Federation d'etablir des relations de collaboration avec d'autres ONG ayant les
mgrnes buts et objectifs.
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DECLARATION CONCERNANT LA FEDERATION AFRICAINE
DE FEMMES-ENTREPRENEURS (FAWE)

1. PnSmabule

Les experts des organisations des femmes-entrepreneurs africaines

RaDDslant la proposition de creation d'une federation africaine des femmes entrepreneurs faite par
le Groupe d'experts de la CEA rtoi a Nairobi (Kenya) du 22 au 25 octobre 1991;

Cnnvaincus que la cooperation r^gionale entre femmes-entrepreneurs en Afrique est avantageuse,

souhaitaWe"e7nicessaire pour promouvoir le bien-te et ameiiorer la quahte de la vie des populations de
la region en general et des femmes en particulier;

Reconnaissant que les organisations de femmes-entrepreneurs dans la region doivent contribuer
efficacement a la promotion de 1'autonomie collective et du developpement econormque de leurs pays

respectifs;

Notant la necessity d'ameiiorer effectivement les conditions de l'entreprise, de faire un meilleure
usage dS~o^ortunites offertes dans les pays africains aux femmes-entrepreneurs et de favonser une
meilleure comprehension entre les femmes d'affaires et leurs organisations travaillant dans le commerce et

TIndustrie;

Affirmant la determination des membres participants a collaborer pour promouvoir ces consultations

et cette cooperation;

RECOMMANDENT VIVEMENT PAR LA PRESENTE DECLARATION la creation d'une
federation africaine des femmes-entrepreneurs en tant qu'organisation non gouvernementale et sans but
lucratif. Les membres signataires de la presente Declaration sont les membres fondateurs de la Federation.

Les objectifs, les principes et les dispositions institutionnelles, financiers et generales sont les

suivants :

2. Qhiectifs

Les objectifs generaux de la Federation sont les suivants :

1. accrottre la capacity des femmes-entrepreneurs en vue de promouvoir leur contribution au

developpement economique global du continent;

2 mettre an point des mecanismes pouvant permettre de promouvoir des interactions entre les
femmes-entrepreneurs africaines, de consolider les entreprises existantes et de degager de

nouvelles possibilites;

3 jouer un r61e actif dans i* formulation de strategies prospectives pour les femmes-
entrepreneurs et se pencher sur les questions economiques d'importance nationale vitale;

4. ameiiorer le niveau de subsistance des femmes-entrepreneurs, dans les regions rurales creant

ainsi des liens entre les secteurs economiques urbains et ruraux.

3. Principes

a) cette cooperation est fondee sur le principe d'egalite de toutes les organisations membres;
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b) cette cooperation complete la cooperation bilaterale et multilateral entre ses membres et ne

doit pas fttre incompatible avec les obligations de ses membres.

4. Dispositions institutionneiles

a) un(e) president(e) et deux vice-pie'sident(e)s sont eius par l'Assemble"e generate pour une

duree de deux ans. L'un des vice-presidents assume la fonction de president de la Federation en l'absence

du president;

b) toute vacance temporaire est pourvue par Ie candidat propose par TOrganisation que le

precedent titulaire representait;

c) la Federation se reunit au moins une fois par annee civile aux dates et lieu qu'elle choisira;

d) la Federation peut mettre en place un secretariat pour accomplir les fonctions qui pourraient

lui etre assignees;

e) la Federation fixe 1'emplacement du siege de son secretariat;

f) la Federation peut constituer tout comite ou groupe et convoquer des reunions, seminaires,

journees d'etudes et entreprendre des activites simiiaires pour l'ensemble de ses entreprises.

5. Dispositions financieres

a) la contribution de chaque membre aux couts financiers du secretariat et aux programmes a

entreprendre est determined par la Federation;

b) dans le cas des projets et des programmes pour lesquels des ressources financieres suffisantes

ne peuvent pas Stre mobilisees par les membres, il sera possible de rechercher une assistance exterieure

aupres de sources appropriees avec l'approbation de la Federation.

6. Dispositions generates

a) les decisions a tous les niveaux sont prises par consensus;

b) la Federation etablit le reglement interieur pour la conduite de ses travaux et peut l'amender,

le modifier ou le changer. En attendant l'eiaboration du reglement interieur ou si le reglement est muet sur

tel ou tel point precis du fonctionnement de la Federation, la pratique Internationale appropriee est appliquee.

La decision du President ou de la Presidente sur Pinterpretation d'un point particulier du reglement interieur

est sans appel.

Signee a Nairobi le 24 octobre 1991 par :

Lucia Quachey (President)

Joyce Banda

Kaluki Muenda Ngilu

Simegn Hailu

Seraphine Ruvahafi

Awa Dia Thiam
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PROJET DE STATUTS DE LA FUTURE FEDERATION AFRICAINE
DE FEMMES-ENTREPRENEURS AFRICAINES (FAWE)

1. Historique

1.1. Depuis la proclamation de 1'Annexe Internationale et de la Decennie de la femme en 1975, nombre
de gouvemements ont cree des mecanismes pour am&iorer la condition et le r61e des femmes dans la socie"te\
On a beaucoup insist sur leur participation aux activity economiques et sociales, en particular dans
l'entreprise et le secteur informel etant donne que les revenus des femmes ont contribue" a amehorer les
normes en matiere d'alimentation, de sante et d'education dans les communaute"s et les socie^s afncaines.

1.2. Le manque accru de terres combine" a d'autres facteurs economiques et demographiques a cree un
besoin de revenus en numeraire dans les manages ruraux. En re"alite\ le nombre de manages dirigfc par les
femmes est plus Sieve que ce que la plupart des gens imaginent. En Afrique subsaharienne, il est de 22 %
tandis que dans les pays comme le Kenya, le Botswana et le Lesotho il depasse 33 %. La oil ils existent,

ils sont parmi les plus pauvres.

1.3. On s'est egalement rendu compte que les inter&s de la famille sont mieux servis lorsque les femmes

ont acces a des revenus en nurnerique. Des Etudes menses par diverses institutions montrent clairement que

les femmes depensent le plus gros de leur revenu pour satisfaire les besoins de la famille.

2. Obiectifs

Les objectifs ge"ne*raux de la F&teration sont les suivants :

1. accrottre la capacite* des femmes-entrepreneurs en vue de promouvoir leur contribution au

deVeloppement economique global du continent;

2. mettre au point des mecanismes pouvant permettre de promouvoir des interactions entre les
femmes-entrepreneurs africaines de consolider les entreprises existantes et de degager de

nouvelles possibility;

3. jouer un rdle actif dans la formulation de strategies prospectives pour les femmes-

entrepreneurs et se pencher sur les questions ^conomiques d'importance nationale vitale;

4. am^liorer le niveau de subsistance des femmes-entrepreneurs, dans les regions rurales errant

ainsi des liens entre les secteurs e"conomiques urbains et ruraux.

3. Principes

a) cette cooperation est fondle sur le principe d'^galite de toutes les organisations membres;

b) cette cooperation complete la cooperation bilaterale et multilaterale entre ses membres et ne

doit pas Stre incompatible avec les obligations de ses membres.

4. Dispositions institutiormeiles

a) un(e) president(e) et deux vice-president(e)s sont elus par I'Assembiee gen^rale pour une

duree de deux ans. L'un des vice-presidents assume la fonction de president de la Federation en Tabsence

du president;

b) toute vacance temporaire est pourvue par le candidat propose par POrganisation que le

precedent titulaire representait;
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c) la Federation se re"unit au moins une fois par annee civile aux dates et lieu qu'elle choisira;

d) la Federation peut mettre en place un secretariat pour accomplir les fonctions qui pourraient

lui Stre assignees;

e) la Federation fixe l'emp!acement du siege de son secretariat;

f) la Federation peut constituer tout comite ou groupe et convoquer des reunions, seminaires,

journees d'etudes et entreprendre des activites similaires pour I'ensemble de ses entreprises.

5. Fonctions concernant le developpement de ['initiative privee chez les femmes

5.1. Politiques. planification et recherche

entreprendre et promouvoir la recherche sur les debouches

concevoir les moyens permettant de consolider les activites d'entreprises existantes;

etablir une "banque" de projets pour chaque sous-region;

suivre et evaluer l'impact des projets sur l'environnement economique et social;

assister dans relaboration de dispositions legislatives favorables,

preparer et mettre a jour des fiches concernant des pays;

assister dans l'eiaboration de politiques economiques et financieres appropriees pour les

femmes-entrepreneurs;

accorder une attention particuliere aux economies insulaires et enclavees et a la formation

des competences en matiere d'entreprise dans les regions rurales.

5.2. Fonctions de commercialisation et de promotion des exportation

Faciliter les exchanges commerciaux (delegations commerciales, foires et expositions);

ouvrir des centres commerciaux et des centres de services communs pour les femmes-

entrepreneurs.

5.3. Fonctions de formation et d'information

etablir et publier regulierement des rapports, des periodiques et des bulletins;

organiser des seminaires, des forums etc. nationaux, r£gionaux et continentaux.

6. Fonctions administratives et techniques

creer des postes techniques, professionnels et administratifs;

fournir une plate-forme pour le reglement des differends intra-africains en matiere

commerciale, d'echanges, d'activites industrielles;

recevoir sommes d'argent, dons, prSts et droits d'adhesion;

passer des transactions fmancieres et de biens avec des gouvernements, des organisations

privees et des ONG.

creer des fonds appropries pour 3a realisation des objectifs;

accornplir toutes les taches favorisant la promotion des competences des femmes en matiere

d'entreprise et leur integration dans le processus de developpement;

realiser des projets generateurs de revenus pour appuyer des activites rentables telles que la

creation de banques, d'h6ts!s, dMndustries alimentaires et d'autres entreprises industrielles.

6. Sont indiques ci-apres les noms, adresses, professions et designations des membres actuels du Comite

executif de la Federation qui constituera le Conseil d*administration et a qui est confiee la gestion des affaires

de la Federation.
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7. Nous, soussigne-s, sommes d&ireux de constituer une federation dfiiommfe

femmes-entrepreneurs africaines (FAWE)

F&Ie*ration des

No. Nom Signature Adresse Profession et

adresse

complete

Nom

Adresse et

Description du

Te~moins

1.

2.
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FEDERATION AFRICAINE DES FEMMES-ENTREPRENEURS

PROJET DE STATUTS ET REGLEMENTS

Statuts et reglements

1. Dans les presents statuts, sauf indication contraire dictee par le contexte :

a) "Federation" designe la Federation des femmes-entrepreneurs africaines;

b) "Comity executif' designe le Comity executif de la Federation constitute en application des

presents statuts;

c) "Assemble ge"ne"rale" designe 1'Assembiee generate de la Federation constitute en

application des presents statuts;

d) "Membre" designe une association membre de la Federation;

e) "President" designe le (la) Pre'sident(e) de la Federation et de'signe egalement toute personne

remplissant les fonctions de President pour une periode donne"e;

f) " Vice-Pre*sident" de'signe le (la) Vice-Pre"sident(e) de la Federation et de'signe e'galement toute

personne remplissant les fonctions de Vice-President pour une pe'riode donnSe;

g) "Secretaire general" de'signe le Secretaire general de la Federation et de'signe egalement toute

personne autorise"e a accomplir les fonctions de Secretaire general; et

h) L'annee est censee avoir commence le et s'Stre acheve"e le

Membre

2. "Membre" signifie "Association membre".

3. II y a quatre categories de membres, a savoir :

i) les membres ordinaires;

ii) les membres associes;

iii) les membres bienfaiteurs;

iv) les membres honoraires.

4. Toute association de femmes~entrep~eneurs ou institution similaire du secteur priv£ creee aux fins

de la promotion du commerce ou de I'industde ou de toute activity de recherche economique, de formation

ou de promotion peut devenir membre ordinaire de l'Association. Le terme "membre ordinaire" s'applique

egalement aux membres fondateurs de 1*Association.

5. Toute entreprise individuelle ou toute personne interessee ou effectivement engagee dans des activitis

liees au commerce, a l'industrie ou a reconomie ou toute organisation du secteur public ou mixte peut

egalement devenir membre associe.
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6 Toute personne s'ftant distinguee dans la fonction publique ou s'&ant illustrfe dans des domaines
lies aux objectife de 1'Association peut 6tre coopte comme memfrre honoraire de VAssociation par le Comite

executif.

7. Toute personne physique, toute institution, organisation, ou agence s'inte*ressant a la promotion des
objectifs de 1'Association peut etre admis comme memhre bienfaiteur par le Comity executif.

8. Un membre perd sa quality de membre dans les cas suivants :

a) en presentant sa demission et si celle-ci est acceptee par le Comite executif;

b) si le membre ne s'acquitte pas de sa cotisation dans le deiai fixe* par le Comite executif a cet

effet;

c) si le Comite" executif trouve que le membre a cesse" de remplir les conditions requises pour

Stre membre;

d) si le Comite" executif estime que la qualite" de membre du membre inte'resse' est prejudiciable

aux intfr&s de la Federation.

Droits d'adhesion

9. Tous les membres ordinaires paient un droit d'adhesion et une cotisation annuelle selon ce que

d&idera le Comity executif.

10. Chaque membre associe paie un droit d'adhesion de .... dollars E.-U. et une cotisation annuelle de

.... dollars E.-U.

11. Les membres bienfaiteurs sont les organisations, institutions ou personnes physiques offrant a la

Federation une somme qui ne sera pas inferieure a .... dollars E.-U.

12. La cotisation est payable avant l'expiration d'une p^riode de deux mois a partir du de"but de Tann^e

a laquelle elle se rapporte. Dans le cas d'un membre admis a &re membre de la Fe\i6ration en cours
d'anne^e, la cotisation pour cette ann^e est payable durant une p^riode d'un mois a partir de la date a laquelle

Torgane executif a approuve' l'adh&ion a la F&l^ration.

13. Dans le cas d'un membre admis a la Fe"de"ration durant le second semestre de l'annee, la cotisation

payable pour cette anne"e-la repr^sentera la moiti6 de la cotisation annuelle payable en application des regies

ci-dessus.

Procedure d'adhesion

14. L'admission de toutes les categories de membres ou de membres bienfaiteurs se fait sur la base d'une

demande d'admission.

15. Le Secretaire ge'ne'ral recoit les demandes, ftablit ies listes et les soumet au Comite* executif pour

examen.

16. Le Secretaire ge'ne'ral e"crit ensuite & ceux qui ont &6 retenus par le Comite exe"cutif pour les inviter

a devenir membres de la Federation.
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17. Les membres sont invite's a verser leur droit cTadhesion ainsi que 25% de leur cotisation annuelle

au bureau central de la Federation. Les 75% restants au titre de la cotisation annuelle doivent etre versus

au compte de la Federation dans le pays concerne".

Comite exe'cutif/Prfeident/Vice-Pre'sident

18. Le Comity executif de la Federation se compose de deux repre"sentants eius par chacun des

groupements sous-regionaux.

19. Les membres du Comite executif elisent en leur sein un(e) Pr£sident(e) et deux vice-presidents(es)

une fois tous les deux ans.

20. 1) Election du President

a) Un vote au scrutin secret determine le nom du pays dont le repre*sentant sera le(la)

President(e).

b) Le(la) President(e) est r&ligible une seule fois.

2) Election du Vice-PrgsidentCe")

a) Elle peut avoir lieu tous les deux ans.

b) Aucun repre*sentant d'un pays ne peut occuper le meme poste tant que les

repr&entants de tous les pays sur la liste n'auront pas eu leur chance.

c) De meme, des dispositions devraient Stre prises pour qu'un pays dont le repre"sentant

a e"te* President pour une annee donnee, ne devienne pas vice-president I*ann6e

suivante. Le contraire est cependant possible, c*est-a-dire qu'un pays dont le

repr&entant est vice-president peut detenir le poste de president 1'annee suivante si

ce pays est le candidat eiu conforme"ment a la disposition relative a l'^lection du

Pr&ident.

d) En cas de vacance impreVue survenant au cours du mandat du President, Tun des

deux Vice-Presidents - a determiner par ordre alphabetique - assume la fonction de

President.

21. Le Comite exe"cutif se r^unit autant de fois que ne*cessaire dans I'anne'e.

22. Le President ou en son absence Tun des Vice-Presidents - selon Tordre alphabetique des pays -

preside les reunions de la Federation.

23. Le Comite executif fonctionne sur la base du consensus.

24. Le Comite executif est habiltt£ & :

a) accomplir toutes fonctions administratives et a executer les objectifs de la Federation;

b) effectuer toutes ies depenses necessaires de la Federation;

c) deieguer certaines de ses fonctions, en cas de besoin, aux sous-comites ou autorites quMl

determine sous reserve des conditions et restrictions qu'il pourra imposer;
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d) emprunter ou recueillir des fonds avec ou sans garantie selon les modalites qu'il estime

appropriees;

e) accomplir tous actes et actions requis au titre des presents statuts ou necessaires pour realiser
les objectifs de la Federation ou pour la bonne conduite des affaires de la Fetation.

25. Le deiai de convocation d'une reunion du Comite executif ne doit pas etre inferieur a 45 jours, y

compris la date de la reunion.

26. L'ordre du jour et les documents connexes sont envoys aux membres du Comite executif au moins
30 jours avant la reunion, y compris la date de ceile-ci.

27 Le proces-verbal de toute reunion du Comite executif est envoys aux membres dans un deiai d'un
mois apres la reunion. Les observations y relatives sont recues pendant la periode de 30 jours qui suit.

28. La notification, l'ordre du jour et le proces-verbal des reunions du Comite" executif sont envoys sous

pli recommande".

29. Le quorum pour une reunion du Comite executif ne doit pas etre inferieur a la moitie plus un des

membres.

30 Les decisions prises a toute reunion du Comite executif n'ont force executoire qu'aprfcs la diffusion
du proces-verbal et a condition qu'aucune observation n'ait &6 regue des membres dans les 30 jours qui

suivent la diffusion dudit proces-verbal.

Assemble ee'ne'rale

31. La Federation ne peut designer un Comite executif compose de moins de 10 representants.

32. Le Comite exficutif se reunit au moins une fois par an.

33. L'Assembiee g&ierale traite les affaires suivantes a sa reunion bisannuelle :

a) recoit et adopte le Rapport annuel;

b) recoit et adopte les comptes annuels verifies;

c) designe les ve*rificateurs des comptes pour l'annee;

d) traite toutes autres affaires autoris&s par le(la) President(e).

34. Durant la premiere annee de fonctionnement de la Federation, TAssemblee generale peut dtre

composee de 20 associations membres.

35. Le deiai pour la convocation d'une Assemble generale ne peut 6tre inferieur a 45 jours avant la

reunion, y compris la date de celle-ci.

36. L'ordre du jour et les documents connexes doivent Stre envoyes aux membres de l'Assembiee

generale au moins 30 jours a Favance, y compris la date de la reunion.

37. Le quorum pour la reunion de FAssemble generale est le tiers des membres.
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38. Le proces-verbal de la reunion de l'Assemblee generale est envoys dans Ies 30 jours qui suivent la
date de la reunion.

39. La notification, l'ordre du jour et le proces-verbal de la reunion sont envoye"s sous pli recommande".

Secretaire general et autres fonctionnaires de la Federation

40. Le Secretaire general de la Federation est designe par le Comite executif.

41. Le Secretaire general est le principal chef de Vadministration de la Federation et exerce Ies pouvoirs
et fonctions qui lui sont confies par le Comite executif.

42. Le Secretaire general est un employeur durant son mandat et rec.oit Ies traitements et indemnites
determines par le Comite executif.

Rapport annuel. comptes et verification

43. Le secretariat etablit a la fin de chaque annee un rapport sur le travail de la Federation realise
pendant l'annfe et appeie rapport annuel et le presente a la prochaine reunion annuelle du Comite executif.
Le rapport annuel est presente a PAssembiee generale tous Ies deux ans.

44. Le secretariat etablit a la fin de chaque annee Ies comptes de la Federation et Ies fait verifier par Ies
verificateurs designes a cet effet par TAssemblee generale. L'Assemblee generale designe, a son gre,
d'autres verificateurs pour verifier Ies comptes de la Federation lorsqu'ils le jugent approprie. Les comptes
ainsi verifies et le rapport des verificateurs y relatif sont prdsentes chaque annee au Comite executif et tous
les deux ans a TAssembiee eel
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NATIONS UNIES

COMMISSION ECONOMIQUE POUR L'AFRIQUE

Reunion spe'ciale du Groupe d'experts charged

d'e*tudier les modalites de creation d'une

association regionale des femmes-entrepreneurs

Nairobi (Kenya), 22-25 octobre 1991

LISTE DES PARTICIPANTS

1. Mrs. Joyce Banda

National Chairperson,

National Association of Business

Women of Malawi

Directrice/Proprie'taire de :

Ndekan Garments,

(Manufacturers of Industrial Garments)

Njaliwe Wholesale & Retail Shops

Kalindigza Bakery

Akambenge Estate Ltd.

P.O. Box 51321

Limbe, Malawi

Tel: 635435/670551/631452

2. Mme Awa Dia Thiam

Secretaire ge"ne"rale

Organisation des femmes-entrepreneurs et

commercantes de l'Afrique de l'Ouest

Point E Villa 7A

B.P. 5280

Dakar, Seagal

Tel: 228809

3. Mme Ruvahafi S&aphine

Conseiller e'conomique a la Pr&idence de la Republique

Pre"sidente du Conseil de gestion de 1'Association pour

la promotion e'conomique de la femme

B.P. 1870

Bujumbura, Burundi

Tel: 226710 (Bureau)

229190 (Domicile)

4. Mrs. Lucia Quachey

Executive Director

Lucia Manufacturing Industry lid.

Ancienne Pr&idente de la Ghana Federation of

Business and Professional Women (GFBPW)

P.O. Box 7600

Accra North, Ghana
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5. Mrs. Begum Salma Ahmed

President,

Chief Executive

Pakistan Association of Women

Kashnri Cement Cooperation

Bhirai Rubber Industries Ltd.

Sarmast Cooking Oils Ltd.

Hatin Alari Rd.

Clifton Karachi, Pakistan

Tel: 531822/532014/538584

423964

6. Mr. Kreskna Nundur Bunjun

Senior Economist/Consultant

Ministry of Social Security

Astor Court

A2 Bonneterre Yacoas,

Port Louis, Maurice

Tel: 686-6768

7. Mrs. Ngilu Kaluki Mwendwa

Managing Director

ANI Plastics Kenya Ltd.

Luki Bakery Ltd.

P.O. Box 51498

Nairobi, Kenya

Tel: 822064/822384/5

8. Mrs. Mumo Ruth Mueni

General Manager/Director

Ouendoor Bakeries Ltd.

P.O. Box 44527

Nairobi, Kenya

9. Mrs. Simegn Hailu

Femme d'affaires

P.O. Box 90436

Addis Ababa, Ethiopia

Tel: 251-1-183932

10. Mrs. Florence Ruth Bonareri Oeri

Head of Kenya Women's Bureau

P.O. Box 30276

Nairobi, Kenya

Tel: 228288

11. Mrs. Ngunu Miriam

Senior Socia! Development Officer

Kenya Women's Bureau

P.O. Box 30276

Nairobi, Kenya
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12. Mrs. Okenye Rael

Senior Social Development Officer

Kenya Women's Bureau

Nairobi, Kenya

Tel: 228288

13. Ms. Nyambu Jane

Assistant Accountant

Kenya Women Finance Trust (KWFT)

P.O. Box 55919

Nairobi, Kenya

Tel: 225595/220856

Observances

14. Mrs. Connie Shampa

Femme d'affaires

P.O. Box 75518

Nairobi, Kenya

15. Mrs. Alice Gitoho Mbogo

P.O. Box 47532

Nairobi, Kenya

16. Mrs. Genet Dama

Designer Leather Garment

P.O. Box 3182

Addis Ababa, Ethiopia

Tel: 552816

17. Mrs. Almaz H. Selassie

ECA/ATRCW (IAC)

P.O. Box 3005

Addis Ababa, Ethiopia

18. Mrs. Almaz Gebru

UNDP Programme Officer

Nairobi, Kenya

Tel: 228776

Secretariat d« CARFF de la CEA

19. Mrs. Mary Tadesse

Chief ECA/ATRCW

P.O. Box 3005

Addis Ababa, Ethiopia

Tel: 251-1-517200

20. Mrs. Francoise Wege

ECA/ATRCW Social Affairs Officer

P.O. Box 3005

Addis Ababa, Ethiopie

Tel: 251-1-517200


